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d'en critiquer les points faibles, de formuler les modifications qu'on aurait ä y

apporter, etc., etc.

Une commission centrale recevrait ces divers travaux et en extrairait les propositions

jugees les plus propres ä faire progresser nos institutions. Elle serait chargee
de rediger un memoire, lequel serait soumis ä l'approbalion de Messieurs les

officiers qui auraient pris part aux precedentes rainions. Prenant alors la forme de

pelilions, presentees ä la signature du grand nombre de nos conciloyens qui portent

interelä notre militaire ('), le memoire serait ainsi tout naturellement porte ä la

connaissance de Messieurs les membres du Grand Conseil.

Nous savons tres bien que l'element militaire est fort bien represenle au sein du

Grand Conseil; les hommes capables et pratiques qui y figurent nous donnent la

garantie que les changements ä apporter dans notre Organisation seront l'objet de

müres deiiberations.

Serait-ce ä dire que le travail que nous proposons aujourd'hui soit juge su-
perflu? Nous ne le pensons pas. Bien au contraire, nous avons l'intime conviction

que plus la population militaire et toul particulierement le corps d'officiers s'inte-

ressera ä cette reedification, plus aussi nos mandataires auront conscience de

1'oBUvre importante qui leur est confiee.

Ayant sous leurs yeux des voeux clairemenl formules, ils y voueront une
attention d'autant plus serieuse. Nous aurions ainsi tout espoir de voir sortir de leurs
deiiberations une loi qui satisfassc ä la juste attente de notre milice vaudoise.

Je me permets de vous adresser ces lignes, M. le Redacteur. Si vous les jugez
de quelque opportunite, veuillez leur aecorder place dans votre Revue.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma consideration.

Un officier du premier arrondissement.
21 fevrier 1862.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

France. — Les canons de pistolets ont ete recemment transformes en canons

rayes dans tous les corps qui en fönt usage. La meme transformation est depuis
longtemps faite pour les canons de fusils, de carabines et de mousquetons, en sorte
qu'aujourd'hui il n'y a plus que des armes rayees en service dans toute l'armee
francaise. (Moniteur de l'armee.)

Berne. — Le chef du departement militaire federal s'oecupe serieusement de la
reorganisation du commissariat federal des guerres. Quelques officiers experts dans

la question ont ete invites ä preaviser sur un projet qui se base surtout sur la

Separation du service actif de celui de bureau ou d'administration proprement dite.
Le commissaire des guerres en chef dirige tout ce qui a rapport ä l'administration

de l'armee en temps de guerre. II est chef de l'etat-major du commissariat,

(') En matiere militaire, nous preferons les adresses de corps aux petitionnements
des citoyens. — (Red.)
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il organise en cette qualite le service des ecoles, ilsoigne les interets de cette section
de l'etat-major, il pourvoit ä l'instruction de ses subordonnes, etc.

Le chef de bureau ou de l'administration proprement dite est vis-ä-vis du
commissaire des guerres en chef, dans une position analogue ä celle de l'administrateur
du materiel vis-ä-vis de l'inspecteur de rartillerie.

La commission des armes ä feu portatives est reunie ces jours ä Berne, pour de-
liberer sur la question de l'introduction d'un calibre unique, et sur celle de sous-
commissions ä etablir, qui auront probablement ä faire, chacune de son cöte, des
essais avec des modeles d'armes.

Cette commission est composee de MM. les colonels Herzog, 'Wurstemberger,
Hofstetter; lieutenants-colonels Weiss, Noblet, Bruderer, Merian, et major Van
Berchem (*).

Le cours des instructeurs de cavalerie, qui s'est ouvert le 19 ä Thoune, sous le
commandement du colonel de Linden, s'occupe, ä propos de la question de

l'equipement du cheval, de l'introduction d'une nouvelle bride pour la cavalerie et
rartillerie montee. Cette bride reunit le mors, le filet et lelicoläune seule tetiere;
les montants du licol sont termines par deux boucles dans lesquelles s'adapte le
filet ä mors brise allonge par des chainettes; les montants du mors proprement
dit s'adapentä des anneaux places aux montants du licol, au-dessous du frontal.
M. le colonel Ott a presente au departement militaire federal ce nouveau modele,
dejä connu en Allemagne, oü ses nombreux avantages sont tres apprecies.

Le reglement sur les manceuvres de force des pieces de campagne et de gros
calibre a ete soumis ä la sanction du Conseil federal Ce reglement, elabore cet
hiver par une commission composee de M. le colonel Borel, du lieutenant-colonel
d'Erlach, et du major de Valliere, remplacera enfin le manuel du colonel Sinner, et
les notes extraites de reglements etrangers par quelques instructeurs.

Les douze nouvelles batteries de canons rayes de 4 liv. ont ete reparties entre les
cantons de: Berne, Zürich, Lucerne, Soleure, St-Gall, Argovie, Vaud, Geneve,
Bäle-Campagne, Thurgovie et Appenzell.

Les instructeurs d'artillerie entreront en service quelques jours avant l'ouverture
des ecoles, pour etudier un nouveau reglement d'exercice, elabore en vue de

l'introduction des canons rayes.
La loi federale sur l'etablissement des voies de communication dans les Alpes

(routes strategiques), necessite l'etablissement d'un bureau federal de surveillance,
qui sera probablement dirige par un des officiers du gönie qui ont fait les etudes
et les leves en 1860 et! 861.

Vaud. — Le Conseil d'Etat, dans sa seance du 18 fevrier 1862, a nomme MM.

Vallotton, Alfred, ä Vallorbes, 1«" sous-lieutenant de chasseurs de droite n° 1 de
reserve dans le 5e arrondissement; — Groux, Louis-Jules, ä Lausanne, commandant

du bataillon d'elile du 3C arrondissement; — Vautier Jules ä Grandson,
commandant du bataillon d'eiite du 6« arrondissement; — Henry, Adrien, ä Nyon,
major du bataillon d'eiite du 4« arrondissement; — Perey, Francois, ä Cossonay,
capitaine de mousquetaires n° 2 d'eiite dans le 7c arrondissement. — Le 25 dit, M.

Massy, Emile-Hri-Fs, au Chenit, 1" sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 de
reserve dans le 5« arrondissement.

(*) On se demande avec raison pourquoi l'instrucleur en chef des carabiniers n'a pas ete appele ä faire partie
de cette commission. Dans 1'examen des questions de cc genre, le concours de cet officier nous parait en

effet d'une grande importance. — (Rid.)

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERR1ERE, 3.
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